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       COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
                DU 22 JANVIER 2011 à 14h30,  

        Petite salle sous la mairie de St Léger les Paray 
 

1. Rapport moral par la présidente 
 

La présidente, Annick Bouchot, adresse ses vœux à l'assemblée et la  remercie de sa présence et en particulier 
M. Accary. 
Se sont excusés : Madeleine Bouchot, Christine Bouillot,  Laurence Candito, Nicolas Chavalard, Chantal 
D’Almeida, Jean-Pierre Desserprit, Bruno Maitre, Denise Méhu,  Marie-Thérèse Pellenard,  Odile Puravet, 
Anne Marie Saintaubin,  Eliane Viailly, Cédric Vollbrecht. 
Sont enregistrés : 19 présences et 7 pouvoirs 
 
- En 2010, aucune personne n’est partie à Ifoundihé mais nous avons pu gérer à distance les parrainages et la 
réparation de la citerne (toujours en cours) 
- En France quelques manifestations ont permis de vendre des produits des Comores et apporter un peu d’argent 
- Merci au Conseil Général, aux donateurs : l’entreprise Chambreuil de Lugny les Charolles, Emmaüs, 
l’association « la Joie des Ainés » et les particuliers. 
- Merci également à toutes les personnes de l’association et hors association qui aident de façon efficace lors des 
évènements et plus particulièrement les membres du bureau de l’association.   
 

2. Compte-rendu des activités en France 
 
Exposition à Gueugnon du 6 au 22 février (par A.Bouchot) 
Cette exposition réunissait plusieurs associations représentant l’Afrique. Elle a rassemblé un grand nombre de 
visiteurs. Nous avions installé notre stand, composé de panneaux rénovés par des photos plus actuelles, prises 
lors des missions de 2009, des objets des Comores y étaient présentés et des produits des Comores mis en vente, 
ce qui nous a permis de faire une petite rentrée d’argent. 
 
Loto le 21 février (par A. Foltran) 
Grâce aux ventes des 400 cartes (environ) avant la manifestation et malgré un  public moyen, nous avons réalisé 
un bénéfice intéressant. 
Ce loto fut présidé par Vicky Michaud, notre marraine, Miss Bourgogne 2007. 
Merci aux personnes qui se dévouent ce jour-là et en particulier certains fidèles, membres de l’association « Les 
Amis de Léo ». 
 
Anniversaire 10 et 11 avril (par A. Foltran) 
Nous avons tenu à fêter le 5ème anniversaire de notre association par 2 journées d’exposition à la salle de St 
Léger. Malgré les nombreuses invitations lancées, nous n’avons compté que très peu de visiteurs. 
Des occupations intéressantes furent proposées aux visiteurs : Bruno Maître a présenté une conférence sur le 
microcrédit fort passionnante, Annick Bouchot a présenté un film sur les Comores ainsi qu’un diaporama sur la 
vie du village sur les deux journées.  
L’exposition elle-même proposait de nombreuses photos, vêtements, objets et produits comoriens. 
 
Marche populaire à St Léger-les-Paray le 6 juin (par A. Bouchot) 
François Gayot et Odette Sotty ont tenu le stand avec les Anciens de St Léger, ce qui a permis à certaines 
personnes de l’association de participer à la marche. 
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Vente de cases le 18 mai (par A. Bouchot) 
Le tirage était assuré par Marcel Dal Vecchio car le maire de notre commune était en voyage… Nous n’avons 
pas fait les ventes escomptées… Remerciement particulier pour Tina Bridge qui avec une de ces classes a fait de 
jolis paquets cadeaux !!! 
    
Concert à Poisson le 28 mai (par A. Foltran) 
Un concert de NYCKEL&CHROME offert à l’association par  Maroussia Laforêt (une de nos adhérentes) et 
Gilles Pellenard, n’a pas requis le nombre de spectateurs que nous espérions, malgré sa qualité et l’agréable 
moment passé avec ces musiciens qui nous ont présenté de la musique traditionnelle scandinave. 
Le bénéfice était destiné à la réhabilitation de la réserve d’eau.  
 
Fête des associations à Paray les 23 et 24 octobre  (par A. Foltran) 
Le Centre Associatif Parodien a bien mérité son nom en ce week-end du 23 et 24 octobre 2010, puisqu'il 
réunissait toutes les associations de Paray, auxquelles s'étaient jointes quelques communes environnantes dont 
Saint Léger. 
Comores Horizon a tenu sa place, parmi les 7 associations  en exposant 2 panneaux explicatifs sur le village et 
sur nos réalisations. Les visiteurs furent nombreux. Pour nous, l'essentiel était de participer. La vente étant 
interdite, nous n’avons pas pu présenter nos produits. 
 
Marché de Noël à Suin le 12 décembre (par A.Bouchot) 
Encouragées par un accueil super chaleureux, Annie Foltran et moi-même sommes arrivées le dimanche après-
midi, sur un stand installé déjà depuis la veille par Célia Carrette et sa maman. Grâce à leur popularité dans le 
village, elles avaient déjà réalisé un excellent chiffre de vente de nos produits comoriens. 
C’est une heureuse initiative qui ne nous a pas procuré un trop gros travail car les panneaux avaient été mis à 
jour lors de l’exposition de Gueugnon. 
 
Les Antennes (par A.Bouchot) 
Annick Bouchot avait participé en mai, à Lyon, à une importante réunion, organisée par des Comoriens résidant 
en France depuis longtemps, originaires d’Ifoundihé. Il a été décidé de fonder des antennes en France pour 
mutualiser les moyens pour des projets communs dans le cadre du développement du village.   
Il existe donc 4 antennes, à ce jour : Noisy-le-Sec, Lyon, Marseille et Nice. 

 
INFOS DIVERSES 

Le P’tit journal (par A.Bouchot) 
C’est Annick Bouchot qui reçoit et fait le tri des informations comoriennes reçues par « alerte google » Nicolas 
Chavalard se charge de la rédaction et de la mise en page de votre « P’tit journal », sachant que les nouvelles du 
village même sont les plus difficiles à obtenir. Tout sera sans doute plus aisé si nous réussissons à faire installer 
les panneaux solaires que les habitants souhaitent (le projet sera exposé plus loin). 
 
Bulletin communal (par A. Foltran) 
Comme chaque année, la commune de St Léger-les-Paray rédige son bulletin et demande aux associations de lui 
transmettre un article concernant leurs activités. Annie Foltran assiste aux réunions préparatoires à la mairie, 
puis ébauche la rédaction qui, ensuite, est relue et corrigée par la secrétaire adjointe, Christine Bouillot  et 
Annick Bouchot qui  fournit les photos. Un exemplaire est à disposition au siège de l’association. 

 
Site internet (par A. Bouchot) 
Florence Pandrot, gère la partie technique du site internet. C’est Annick Bouchot qui fournit la matière première 
et fait les mises à jour. 
 
« L’école pour tous aux Comores » (par A. Bouchot) 
C’est une association de la région parisienne qui nous propose d’échanger nos expériences, nos compétences et 
nos points de vue sur ce thème.  Nous avons accepté ce partenariat qui n’engageait pas de finances.  
Un concours de photos a été ouvert : il fallait envoyer des photos de vacances prises aux Comores. Il y a eu peu 
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de participants à priori. Une exposition est prévue mais nous n’avons pas de nouvelles précises.  
 
« L’eau c’est la vie »  (par A.Bouchot) 
Il s’agit d’un partenariat demandé par Myrtille Boulet. Ce projet vise à sensibiliser le public aux enjeux  de l’eau 
par le biais d’expositions en lien avec des pays d’Afrique et de l’Amérique Centrale et du Sud.  
L’été 2011, l’exposition sera à Nice puis à Dakar à l’automne suivant.  
L’antenne de Nice est prête à s’impliquer, nous avons sélectionné des photos, mais nous n’avons pas eu de 
contact récent. 
 

3. Compte-rendu des activités à Ifoundihé pour 2010 (par A.Bouchot) 
 
 Toilettes de l’école : les gouttières et la tôle manquante seraient installées  
 Fascicules pour les CM2 : le projet mis en route par Laurence Candito, après son séjour à Ifoundihé en 

2009, a vu le jour puisque les livrets réalisés ont été envoyés en temps voulu,  mais un problème de 
réception fait que nous en avons perdu complètement la trace. Ils  n’ont en fait pas servi ! Nous avions 
accepté ce projet individuel parce qu’il n’engageait que très peu d’argent. 

 Réserve d’eau de l’ancien village : ce projet n’est pas terminé, on attendait les pluies, la négociation se 
fait directement  avec une entreprise de matériaux …. Cette entreprise ne sera payée que lorsque nous 
aurons l’assurance de la livraison complète de la commande. 

 Bibliothèque : elle est ouverte de temps en temps mais rien n’est organisé…Le village a reçu, par une 
grande fête, la visite du gouverneur du Rotary pour une inauguration officielle. Les enfants sont très 
demandeurs de lecture. Nous espérons que l’organisation va se mettre en place rapidement. 

 Parrainages : nous avons enregistré 25 désistements  mais retrouvé quelques nouveaux parrains. 
 Ecole d’Ifoundihé : tous les enfants allant à l’école d’Ifoundihé ont reçu leurs fournitures de notre part, 

les privés ont reçu une participation. Nous avons accordé une aide exceptionnelle pour les 
universitaires, ainsi qu’une à Saïd Hassani, expliquée ci-dessous : 

Aide exceptionnelle Saïd : 
Originaire d’Ifoundihé, Saïd a commencé sa 1ère année à Moroni à l’Institut Universitaire de Technologie. 
Pour avoir un meilleur niveau, il est parti faire ses études au Bangladesh où l’enseignement est tout en 
anglais. Il nous a fait une demande d’aide financière pour pouvoir effectuer un stage complémentaire en 
électronique et électricité. Le CA de Comores Horizon a accepté à titre exceptionnel. Deux personnes de 
l’association ont fait un don pour ce jeune. Saïd a réussi son examen et il est rentré en janvier en 2 e année.  
  

4. Compte-rendu financier (par O.Sotty) 
 

L'association comptait cette année 152 adhésions. 
Les finances sont saines avec un bilan général positif. La trésorière a exposé au tableau, en détail, les chiffres 
concernant l’année 2010. Elle se tient à disposition pour toute demande de renseignement complémentaire.  
Le vérificateur aux comptes, Eliane Collet, atteste de la parfaite tenue de toutes les  pièces comptables. 
Les membres présents décident de voter à main levée.  
Résultat du vote : le bilan est accepté à l'unanimité 26 voix. 
Annick Bouchot remercie les trésorières  pour leur travail de qualité tout au long de l’année. 
 

5. Projets pour l’année 2011 
 
Aux Comores  (A.Bouchot) 

- Continuer la clôture de l’école 
- Installer l’énergie solaire pour la bibliothèque 
- Continuer la construction de routes 
- Réparation des ouvertures de l’école  
- Construction d’un bureau pour le directeur d’école – ce projet avait été reporté  
- Participation aux projets individuels 
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En France   

- LOTO le 20 février (A.Foltran) 
 
Les préparatifs de notre loto sont déjà bien engagés car ils nécessitent un gros travail malgré tout. Les membres 
du CA seront tous mobilisés et nous les remercions. Nous aurons aussi des sympathisants et des membres de 
l’association des Amis de Léo.  
Le 1er lot n’est plus le même cette année, nous avons pensé que la forme « chèques cadeau » ouvrirait plus de 
choix au gagnant. 
Nous demandons un effort particulier sur la vente de cartes avant le jeu. Cette manifestation sera probablement 
la seule de l’année, elle doit nous permettre de tenir nos prévisions. 
 

6. Tarifs des cotisations 2011 (adhésions et parrainages) 
Tout d'abord, le prix de l'adhésion est mis au vote : 5 € ou plus ? 
Vote unanime pour rester à 5 € (26 voix) 
Proposition faite pour le parrainage d'un enfant : 22 € ceci pour prendre en charge l'abonnement annuel à la 
bibliothèque. Comme elle n’a pas fonctionné cette année, les 2 € par parrain de 2010 ont été conservés et 
serviront de toute façon pour la bibliothèque : mobilier par exemple. 
Vote à l'unanimité pour 22 €.  
 

7. Election des membres du Conseil d’Administration 
Toujours à main levée, nous procédons au vote des membres du Conseil d’Administration. 
Les 15 candidats présentés sont tous élus unanimement par 26 voix : 
BONNARDOT Sylvie, BOUCHOT Annick, BOUILLOT Christine, CANDITO Laurence, CHAVALARD 
Annie, CHAVALARD Nicolas, CARRETTE Célia, D’ALMEIDA Chantal, FOLTRAN Annie, JACOB Colette, 
LAMOTTE Marie-Hélène, LUMINET Anne, PAUTONNIER Pascale, PURAVET Odile, SOTTY Odette. 
Annick Bouchot annonce sa décision de ne plus se présenter à la présidence. Elle soumet au vote de 
l’Assemblée la possibilité de créer un bureau présidentiel dont les membres seront votés ensuite par le Conseil 
d’Administration nouvellement élu. 
Vote accepté par 26 voix 
 

8. Election du vérificateur aux comptes 
Eliane Collet se représente. Candidature acceptée à l'unanimité. 

 
9.  Questions et informations diverses 

 
- Une adhérente, Mme Rigaud, enseignante de classes CP et CE1, à La Guiche, nous demande s’il est 

possible d’ébaucher un projet entre les enfants d’Ifoundihé et ses élèves. Le projet sera plus facile à 
mettre sur pieds quand les communications avec le village seront établies grâce à l’énergie solaire. 
Cette personne reste en contact avec Célia Carrette qui projette de se rendre aux Comores en juillet. 
 

- Compte tenu de l’absence de présidence, tous les courriers seront à adresser à Annie Foltran, qui 
fera ensuite la ventilation. Le siège de l’association reste à St Léger-les-Paray.  

 
- Les reçus pour les impôts 2010 sont à réclamer à Odette Sotty qui a géré les comptes toute l’année.  
 

   Séance levée à 16h30  - verre de l’amitié et brioche servis aux participants. 
 

     La secrétaire de séance : Annie Foltran 
 
 

Secrétariat : Annie Foltran Survaux 71600 Paray-le-Monial 
Téléphone : 06.11.53.63.39    Fax : 03.85.81.88.86.11  Messagerie : a.foltran@orange.fr    
     


